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DELIBERATION n° 98-175 APF du 29 octobre 1998 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable aux produits pétroliers destinés à l’avitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française à usage privé et des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers, immatriculés hors du territoire de la Polynésie française.

(JOPF du 12 novembre 1998, n° 46, p. 2347)

Modifiée par :

- Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 ; JOPF du 11 décembre 2012, n° 56 NS, p. 3151

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963, modifiée portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française, valant code des douanes ;

Vu la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière ;

Vu la délibération n° 97-221 APF du 4 décembre 1997 modifiée approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 1998 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des prix des hydrocarbures” ;

Vu la délibération n° 97-99 APF du 29 mai 1997 portant création d’un compte spécial “Fonds de péréquation des prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 1403 CM du 23 octobre 1998 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu la lettre n° 1370-98 APF/SG du 22 octobre 1998 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 169-98 du 27 octobre 1998 de la commission de l’économie ;

Dans sa séance du 29 octobre 1998,

Adopte :

Article 1er.— Il est institué un régime fiscal privilégié d’exonération applicable à l’avitaillement en produits pétroliers des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé.

(remplacé, Lp n° 2012-31 du 10/12/2012, art. Lp 9-1°) « L’exonération porte sur l’ensemble des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, à l’exclusion de la taxe de statistique, de la taxe de péage, de la redevance aéroportuaire, de la taxe de solidarité pour les personnes âgées et les handicapés et de la PID ».

Art. 2.— Il est institué un régime fiscal privilégié d’exonération applicable à l’avitaillement en produits pétroliers des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française. 

(remplacé, Lp n° 2012-31 du 10/12/2012, art. Lp 9-2°) « L’exonération porte sur l’ensemble des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, à l’exclusion de la taxe de statistique, de la taxe de péage, de la redevance aéroportuaire, de la taxe de solidarité pour les personnes âgées et les handicapés et de la PID».
Art. 3.— Bénéficient de l’exonération définie aux articles 1er et 2 de la présente délibération, les navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé, et les navires équipés et armés pour la recherche scientifique français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, ayant accompli les formalités déclaratives d’entrée sur le territoire douanier de la Polynésie française et remplissant les conditions pour bénéficier du régime douanier de l’admission temporaire.

Art. 4.— (abrogé, Lp n° 2012-31 du 10/12/2012, art. Lp 9-3°)
Art. 5.— La délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière est modifiée comme suit: l’annexe visée au 1° de l’article 348-8 du code des impôts est complétée comme suit ; ajouter les nouvelles codifications tarifaires suivantes :

-
“27.10.00.41 “Gazole destiné à l’avitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé” ;

-
27.10.00.42 “Gazole destiné à l’avitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française.” 

Art. 6.— La liste des produits pétroliers définis à l’article 2 de la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des prix des hydrocarbures” est complétée par “Gazole destiné à l’avitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé” relevant de la codification tarifaire 27.10.00.41 et “Gazole destiné à l’avitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française” relevant de la codification douanière 27.10.00.42.

Art. 7.— La liste des produits pétroliers définis à l’article 6 de la délibération n° 97-99 APF du 29 mai 1997 portant création d’un compte spécial “Fonds de péréquation des prix des hydrocarbures” est complété par :

-
Gazole destiné à l’avitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé, relevant de la codification douanière 27.10.00.41 ;

-
Gazole destiné à l’avitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française relevant de la codification douanière 27.10.00.42.

Art. 8.— Des arrêtés d’application fixent les modalités pratiques de mise en œuvre de la présente délibération.

Art. 9.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,


Hilda CHALMONT.
Robert TANSEAU.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


